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Bulletin  
 Municipal  

Juin à septembre 2025 
Le mot du maire  

Chers Mulsanaises et Mulsanais, 
 

L’automne est là avec ses épisodes de brouillard, que ce soit météorologique ou poli-

tique. Bien qu’apolitique les petites communes vont souffrir de l’instabilité ambiante : 

pas de visibilité à court, moyen terme au niveau des projets, des subventions, les ca-

hiers des charges sont de plus en plus contraignants. Les changements de stratégie 

désorientent les habitants voir « ma prime rénov ». Il faut donc être d’une prudence 

extrême. 

Cette prudence est d’autant plus nécessaire  que les élections approchent et qu’il est 

bien délicat de s’engager sans connaitre les projets de l’équipe municipale qui sera 

élue. 

Il faut donc gérer cette fin de mandat au coup par coup. 
 

Heureusement, nous avons pu nous distraire et nous réjouir à la Saint Anne et à la 

guinguette. Un grand coup de chapeau et un grand merci au comité des fêtes pour 

cette initiative. Ce succès doit être un encouragement à renouveler et innover dans ce 

genre de manifestation conviviale et intergénérationnelle.   
 

Notre commune a été frappée par une tornade impressionnante, heureusement sans 

dégâts pour les habitations, ni les habitants. En principe les pylônes et le réseau seront 

en état de fonctionnement avant la fin de l’année. 

 

Nous aurons le plaisir de nous retrouver aux vœux le 16 janvier 2026 à 18h 30. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Jean-Pierre  ARNOUX 
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Le secrétariat de mairie vous accueille  
 lundi, mardi et jeudi de 8h à 12h 30 et 13h à 16h 30 
 

Vous souhaitez rencontrer le maire et/ou l’adjoint, prenez rendez-vous 
 

            : 02.54.87.34.73 

https://www.mulsans.fr/   : mairie@mulsans.fr  

 Information importante page 11 

Référente scolaire  : 06.77.16.48.50 

Sandrine GAGNÉ 

     : 02.54.81.40.84 
 

Astreinte : 06.88.84.05.30 

 : 06.77.16.46.94 

 : franceservices@beaucevaldeloire.fr 

Tous les 4èmes mardis de 14h à 17h 

à la mairie de Mulsans, sur rendez-vous 

 

 

 
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Compte rendu 

du 

Conseil Municipal 

Les comptes rendus détaillés sont consultables sur le site www.mulsans.fr 
                  

 
Voici les décisions adoptées par le conseil municipal : 

 
 

 17 juin 2025 
 

 Tarifs pour occupation du domaine public commerce ambulant. 

 Décision modificative n°1, caution logement. 

 Avis sur installations classées—Biogazmer à Mer. 

  Tarifs 14 Juillet 2025. 

 Tarifs Sainte-Anne. 

 Tarifs vente de livre de Mulsans “Histoire d’un village de Beauce”. 

 Montant du loyer “combles”—2 rue du Parc. 

 
 

 29 juillet 2025 
 

  Caution logement—29 Route de Blois. 

  Levée option d’achat du camion communal dans le cadre du crédit bail. 

  Subvention plantations et engazonnement cimetière. 

  Délibération portant création d’un poste permanent.  

 Délibération portant mise à disposition gracieuse des salles communales en période élec-

torale. 

 Adhésion au contrat groupe d’assurance des risques statutaires souscrits par le centre de ges-

tion  du Loir et Cher. 

État Civil:  
  

Naissance 
PESCHEL Fabio   31/08/2025 

NIZEYIMANA Ryan  02/09/2025 
 

 
 

 

 Mariage 
 CAVAREC Mathilde avec RIOS DE OLIVEIRA Grégory 05/07/2025 
 

 PACS 

 NOULIN Lola avec GUILLORY Killian     25/09/2025 

          

        Décès 
        YVON Marcel  20/06/2025 

        MITENNE Morgan 22/06/2025 

        GUILLARD Hubert 10/07/2025 
 



4 

 

 ️ Élections municipales 2026 : ce qu’il faut retenir pour Mulsans 

La réforme du mode de scrutin, introduite par la loi n°2025-444 du 21 mai 2025, marque un tour-

nant pour toutes les communes françaises, surtout pour celles de moins de 1 000 habitants comme 

Mulsans. Voici les points clés à connaître : 
 

  Nouveau mode de scrutin : scrutin de liste paritaire 

• Scrutin à deux tours : appliqué à toutes les communes, quelle que soit leur taille. 

• Vote pour une liste entière : les électeurs ne peuvent plus modifier les bulletins (ni rayer ni 

ajouter de noms). 
 

Pas de panachage : S’il y a plusieurs listes, le panachage est désormais interdit. 

Prime majoritaire : la liste ayant obtenu la majorité absolue au premier tour reçoit la moitié des 

sièges à pourvoir. 
 

  Composition des listes 

• Parité stricte : alternance obligatoire femme/homme ou homme/femme sur toute la liste. 

• Liste complète : elle doit comporter autant de candidats que de sièges à pourvoir, avec une to-

lérance de ±2 candidats. Pour Mulsans, cela signifie une liste de 13, 15 ou 17 candidats. 
 

  Dates à retenir 

• Premier tour : dimanche 15 mars 2026 

• Second tour (si nécessaire) : dimanche 22 mars 2026 

TRAVAUX 
Amélioration du confort à la salle des fêtes 

Afin de répondre aux besoins de chauffage en période hivernale, une pompe à chaleur complé-

mentaire a été installée à la salle des fêtes. L’équipement existant, sous-dimensionné, ne permettait 

pas d’atteindre une température satisfaisante. Le nouveau bloc fonctionne de manière indépendante 

des deux unités précédentes, garantissant ainsi un minimum de chauffage ou de climatisation, 

même en cas de défaillance des anciens systèmes. 

Création de deux places de stationnement 

Deux nouvelles places de parking vont être réalisées rue des Claires, facilitant le stationnement 

pour les riverains et visiteurs. 

Travaux de voirie à Villefrisson 

À partir du mois d’octobre, la chaussée du Chemin du Fossé Guillaume à Villefrisson fera l’objet 

d’une rénovation complète. Cette voie n’avait pas été incluse lors des précédents travaux Chemin de 

Cour sur Loire. Les travaux comprendront : 

• La remise à niveau des grilles d’écoulement et des bouches à clé 

• La rénovation de la plateforme de manœuvre utilisée par les véhicules de collecte des or-

dures ménagères. 

 

Réfection du mur vers la salle des sports suite à un éboulement.  
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14 JUILLET : une journée de célébration et de convivialité 
 

La Chapelle-Saint-Martin a vibré au rythme de la Fête Nationale, rassemblant 

petits et grands autour d’un programme festif et chaleureux. Dès l’après-midi, 

les enfants ont pu profiter de nombreux jeux organisés pour leur plus grand 

plaisir, donnant le ton d’une journée placée sous le signe du partage. 

 

La traditionnelle revue des pompiers a ensuite marqué un moment solennel, salué par les applaudis-

sements du public. L’Harmonie de La Chapelle-Saint-Martin a ensuite pris le relais avec un concert en 

plein air, mêlant émotion et ambiance musicale. 

 

La soirée s’est poursuivie avec un apéritif convivial et un repas préparé par M. Busson, avant de clôre 

cette belle journée par le très attendu feu d’artifice, illuminant le ciel et les visages émerveillés. 

 

Une célébration réussie, qui témoigne une fois de plus de l’esprit communautaire et festif de nos vil-

lages. 

Sainte Anne : Quelques innovations cette année pour la Sainte Anne :  

A savoir la date de la messe et l’absence d’intervenants extérieurs (traiteur et musiciens). 

 

 La messe a été célébrée par le Père Didier BOULAY, samedi 19 juillet et non pas le dimanche 

comme il était de coutume. Cela à certainement nui à la fréquentation mais nous n’avions pas 

le choix et avons du « entrer dans les ordres » ! 
 

 Grosse frayeur dimanche matin avec une pluie violente, continue, qui a cessé bien heureuse-

ment à l’heure de l’apéritif, moment d’échange, intergénérationnel avec un beau buffet.  
 

Il était temps de passer à table et nous avions fait le choix de gérer en interne le 

repas, avec des saucisses, merguez et ventrèche grillées par de valeureux spé-

cialistes (Alex—Mika—  Patrick et Franck) bien enfumés, travaillant sur des 

barbecues fait maison. En accompagnement la friteuse à 

bouillonné longtemps pour fournir les frites tant attendues; le fromage et le 

dessert en musique, et sous la direction énergique et tonique de Nathalie et So-

fiye, chacun a pu participer aux jeux, quizz musical, courses en sac, lancé de 

tong et quizz sur la vie communale. 
  

Un peu fatigué en fin de journée, une nouvelle fois les volontaires ont répondu présent pour le dé-

montage des barnums comme la veille pour le montage, tout en grignotant quelques restes, ainsi 

que les traditionnelles pizzas cuites au four si cher à Patrick ; Tout était en ordre à la tombée de la 

nuit, chacun promettant d’être là l’an prochain. 
 

Un grand merci aux bénévoles non membres du conseil municipal, aux conseillers qui ont  participé, 

à nos animatrices. 

 

A l’année prochaine dans le même esprit de simplicité et convi-

vialité.  
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Trois nouveaux jobs d’été ont contribué à l’entretien de la commune. 

➢ Désherbage du cimetière. 

➢ Evacuation des gravillons. 

➢ Peinture de la porte du cimetière et grilles de l’ancienne école. 

➢ Travaux d’archivage. 

Nous avons apprécié leur implication dans ces tâches inhabituelles, leur 

politesse et leur ponctualité. 

Merci à Anaë, Solveig et Jérémy 

Voici un retour de nos jobs d’été :   »Nous sommes Jérémy, Anaë et Solveig et nous avons été recru-
tés pour un job d'été cette année à la mairie de Mulsans. 
Pour nous, cette expérience fût très agréable, nous avons fait du travail en extérieur et du travail 
d'archives. 
Nous avons rencontré des personnes très sympathiques dans la commune. 
Ce job d'été a été une très bonne première immersion dans le monde du travail. 
Nous remercions Morgan tout particulièrement de nous avoir accompagné durant tout le mois de 
juillet et merci beaucoup à Monsieur Le maire, Christelle et Didier. » 


INFORMATIONS DIVERSES 

                            TÉLÉPHONE = RÉSEAU CUIVRE 
Un vaste chantier de fermeture du réseau historique en cuivre est mis 

en œuvre par Orange. La commune de Mulsans sera intégrée au lot 

n°5 de fermeture du réseau cuivre dont la date de fermeture tech-

nique interviendra en 2029. 

Les utilisateurs du réseau cuivre devront alors avoir migrés sur une 

technologie disponible. 

 

Une entrevue entre la mairie et Orange est programmée au cours du 

4ème trimestre 2025 et bien sûr vous serez informés des tenants et 

aboutissants de ce programme. 
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VIE COMMUNALE 

Un exemple à suivre : 

En jouant nuitamment au foot à Villefrisson, des adolescents ont brisé la vitre de l’abribus. 

Bien qu’il n’y ait pas eu de témoins, ils ont spontanément contacté le Maire pour signaler 

l’incident, donner leurs coordonnées pour la déclaration à l’assurance. Ils ont ensuite cons-

ciencieusement ramassé tous les débris, balayé la chaussée. 

Tout à été réglé de façon courtoise, sans le moindre incident. 
 

Que chacun d’entre nous prenne en exemple cette démarche civique et responsable. 
 

Toute notre gratitude et reconnaissance à ces trois ados.   

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arrosage : 

 

Les  récentes plantations à l’entée de Mulsans, côté Blois, dans le virage de la RD 50 et der-

rière la mairie (verger partagé) nécessitent un entretien régulier et rigoureux surtout la  pre-

mière année. L’arrosage est primordial. 

 

Grâce à la cuve enterrée, qui récupère les eaux de pluie, nous avons pu gérer le problème 

de façon économique sans utiliser d’eau payante de la commune. 

Un arrosage complet nécessite 2 500 litres d’eau et monopolise 2 personnes pendant 4 heures.  

 

Merci à Morgan et aux conseillers municipaux qui ont participé à cette tâche. 

 

Cimetière :  

Une nouvelle fois nos jobs d’été ont désherbé le cimetière, tâche ingrate mais nécessaire sur-

tout cette année avant de réaliser l’engazonnement de la partie gauche du cimetière. Une par-

tie des gravillons a été évacuée, répartie devant le mur ce qui facilitera la croissance des se-

mis. 

 

A suivre :  

➢ Désherbage les 17 et 18  septembre 2025 

➢ L’Engazonnement a été réalisé le 23 

septembre 
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➢ Engazonnement du cimetière : une démarche d'embellissement et d'entretien durable 

Dans le cadre de l’amélioration du cadre de vie et du respect de nos lieux de mémoire,  l’engazonne-

ment des allées du cimetière a eu lieu le 23 septembre dernier. 

 Le gazon permet  un entretien plus simple et durable, tout en respectant l’interdiction d’utiliser  des 

produits chimiques. C’est une solution plus écologique, qui limite l’érosion, retient mieux l’eau de 

pluie et améliore l’accessibilité des allées et permet un entretien plus facile à notre agent. 

Afin d’assurer la bonne prise du gazon, il est impératif que les allées soient entièrement désher-

bées avant les semis. Pour cette raison, aucun entretien courant n’a été réalisé jusqu’au 23 sep-

tembre. Cette étape de préparation est essentielle pour garantir la réussite du projet. 

Nous vous remercions pour votre compréhension et votre soutien dans cette démarche d’améliora-

tion continue de notre commune. 

➢ Fleurir pour embellir notre commune et favoriser la biodiversité 

Cette année encore nous avons tenté de fleurir en imaginant quelques nouveautés en plantant 

des annuelles notamment dans nos grands pots et jardinières. Merci aux habitants qui ont su 

nous aider à arroser et qui fleurissent aussi les abords de leurs maisons. La canicule ne nous a pas 

forcément permis de donner tous les résultats attendus malgré un suivi régulier d’arrosage par 

nos conseillers et Morgan, avec notre tonne et l’eau de notre nouvelle citerne de récupération 

d’eau de pluie. 

➢ Des jonquilles pour égayer nos routes au printemps 

Toujours dans le cadre de l’embellissement de notre commune, des 

bulbes de narcisses variés seront plantés courant octobre le long de cer-

taines routes. 

Cette plantation sera réalisée de manière mécanisée, afin de couvrir 

efficacement de belles surfaces. 

Dès le printemps prochain, ces fleurs illumineront nos bords de route 

de leurs couleurs vives et apporteront une touche de gaieté et nous es-

pérons  également faire le bonheur des premiers pollinisateurs. 

 

                                       

                Un verger partagé pour tous 

 

 

Notre commune a eu le plaisir de planter notre verger partagé à l’automne, un espace convivial ou-

vert à tous, où nous espérons  bientôt cueillir quelques fruits ! 

Dans la continuité de ce projet, nous avons récemment rencontré la LPO (Ligue pour la Protection 

des Oiseaux) afin d’installer à proximité de nos arbres des nichoirs à oiseaux, en particulier pour 

les mésanges. Ces nichoirs seront installés à l’automne  et nous espérons qu’ils seront habités dès le 

printemps. 
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Pourquoi les mésanges ? Parce qu’elles sont de précieuses alliées ! 

Ces petits oiseaux consomment en effet une grande quantité d’insectes, et notamment les chenilles 

du carpocapse, un ravageur bien connu des pommiers et poiriers. En favorisant leur présence, nous 

contribuons à une régulation naturelle des nuisibles, sans aucun recours aux traitements chi-

miques en cohérence avec la réglementation nationale qui interdit l’usage de produits phytosani-

taires sur le domaine public communal. 

 

 

                                     Carpocapse des pommiers 

 

 

Ce verger est un lieu vivant, en pleine évolution, pensé comme un espace de partage, n’hési-

tez pas à venir vous y promener.       Bénédicte GAUTIER 

ÉCHO SPORTIF : Tennis de table de Mulsans 
 

Vie du club : 

La saison 2024-2025 s'est terminée le samedi 14 juin par 

son traditionnel tournoi et barbecue. 

La victoire toute catégorie est revenue à Nelson Amous-

sou.  

La catégorie jeune a vu la victoire de Jaydrick Lapeyro-

nie et en catégorie féminine, Joëlle Pailloux. 

Merci à tous les participants et participantes du tournoi 

et du barbecue. 
        Les participants au tournoi fin d'année  

La saison 2025-2026 a redémarré le Mercredi 3 Septembre par le premier entrainement. 

Les horaires d'entrainement sont le mercredi : de 18h30 à 19h30 pour les moins de 15 ans 

de 20h à 22h pour les plus de 15 ans 

L'inscription se fait sur place, sur présentation d'un certificat médical. 

Le montant de la cotisation est fixé à 35€ pour une licence “loisir” et 80€ pour une licence 

"compétition". 

Compétiteur ou simple joueur amateur, vous êtes le 

bienvenu. 

Championnat sportif : 

Deux équipes sont engagées pour la première phase de 

championnat qui démarre le Samedi 13 Septembre. 

La première en Pré-régionale (plus haute division dé-

partementale) et la deuxième en Troisième division.                                      

                                                                                                                            Démonstration de tennis de table handisport  

Sportivement 

Echo Sportif de Mulsans     Christel SACRÉ 
 

ASSOCIATIONS 
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Association Familles Rurales Villerbon—Mulsans 
 

COURS DE DANSE EN LIGNE 

 

La commune de Mulsans a donné son accord à l’association Familles Rurales de Villerbon-

Mulsans pour l’utilisation de la salle des fêtes chaque jeudi en période scolaire de 18h 30 à 19h 30. 

 

Des cours de danse en ligne y seront dispensés sous réserve de respecter le règlement intérieur de 

la salle, validé par les deux partis. 

 

Une activité supplémentaire pour les Mulsanais attendus nombreux :  

 

Joindre l’association pour les inscriptions : asso.villerbon@famillesrurales.org  

 

Tarif : 215 € 
 

Comité des fêtes 

GUINGUETTE à Mulsans 
 

Le samedi 30 août 2025 restera une belle date pour le Comité des Fêtes, qui organisait sa toute pre-

mière soirée guinguette au City Park.  

Pour cette grande première, le thème choisi était celui des années 80-90, et chacun a pu retrouver 

l’ambiance musicale et festive de cette époque. 

Malgré un temps très incertain, près de 200 personnes ont répondu présent, prouvant que l’envie 

de se retrouver et de partager un bon moment l’emporte toujours sur la météo ! 

La piste de danse, ouverte à tous, a permis aux plus motivés de se déhancher sur les tubes 

d’époque. Pendant ce temps, côté gourmandises, chacun a pu se régaler avec les planches apéri-

tives, les grillades savoureuses, les merlans frits, les frites croustillantes et les gâteaux qui ont ac-

compagné la soirée. 

L’ambiance a été chaleureuse du début à la fin, et les retours enthousiastes des participants laissent 

penser que cette soirée guinguette n’est que la première d’une série. Un grand merci à toutes les 

personnes présentes, ainsi qu’aux bénévoles qui ont donné de leur temps et de leur énergie pour 

faire de cette soirée une belle réussite collective. 
 
 
 
 
 

 

Photos : Thomas Touzeau / Didier 

Lambert 

Texte : Karine Chapier 
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Rencontre trimestrielle des secrétaires de mairie – Mulsans, 8 juillet 
 

Comme chaque trimestre, les secrétaires de mairie de notre communauté de communes se sont 

réunies pour une matinée d’échanges, de formation et de convivialité. Cette fois, c’est la commune de 

Mulsans qui a eu le plaisir d’accueillir une douzaine de participantes et participants. 
 

Dès l’arrivée, l’ambiance était chaleureuse : café, viennoiseries et sourires ont marqué le début de 

cette rencontre. Un moment propice pour renouer les liens et partager les actualités de chacun. 

 

Le temps fort de la matinée fut l’intervention d’un représentant de la Direction Générale des Fi-

nances Publiques, venu échanger avec les secrétaires sur des sujets essentiels liés à la fiscalité lo-

cale, aux procédures comptables et aux évolutions réglementaires. Un 

échange riche, ponctué de questions concrètes et de retours d’expérience. 

 

Ces rencontres sont toujours l’occasion de renforcer la cohésion entre 

les communes, de mutualiser les savoirs et de valoriser le rôle central     

       des secrétaires dans le bon fonctionnement de nos collectivités. 
 

 11 novembre : cérémonie à Mulsans : 10h 45 rassemblement devant la mairie 

 14 novembre à 19h à la salle des fêtes : conférence de Benoit Bouvet, entrée gratuite  

« Mulsans autrefois : un village de petite Beauce au XVI ème et XVII ème siècles. 

 13 décembre : Noël des enfants dans l’après-midi (attention nouvelle formule) et fin 

d’après-midi soirée conviviale.  

 

FERMETURE TEMPORAIRE DU SECRÉTARIAT DE MAIRIE 

 

Du 2 octobre au 15 novembre 2025, le secrétariat de mairie sera fermé. 

Les élus assureront des permanences : 

- les lundis de 11h à 12h et les vendredis de 18h à 19h 

La ligne de la mairie sera redirigée vers  le portable de M. le Maire.  

En cas d’urgence, contactez : 

  M. le Maire : 06 75 39 16 64 

 

  L’adjoint : 06 89 61 96 79 
 

Merci pour votre compréhension   
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